
Le conseil auprès 
des particuliers

Le conseil et l’aide à 
la décision des 
collectivités

La formation des 
élus et des acteurs 
du cadre de vie

La sensibilisation de 
tous les publics

Les CAUE
Les CAUE ont été créés avec la loi sur l’architecture du 3 janvier 1977 
afin de promouvoir la qualité de l’architecture et de son 
environnement.

Le CAUE de la Haute-Saône a été créé en 1979 par la volonté du 
Conseil Général.

SES MISSIONS SONT :



Conseil auprès 
des particuliers



Rappels

Conseiller les particuliers et les porteurs de projets de construction, gratuitement, est une des missions 

fondamentales des CAUE, créés par la loi sur l’Architecture du 3 janvier 1977 (article 6).

«Le CAUE fournit aux personnes qui désirent construire les informations, les orientations et les conseils 

propres à assurer la qualité architecturale des constructions et leur bonne insertion dans le site 

environnant, urbain ou rural, sans toutefois se charger de la maîtrise d’œuvre.» (extrait article 7)



Opération façades 
avec la CAV

Accompagnement des 
politiques 
publiques



Rappels

Cette démarche a été mise en place en mars 2009. Elle a pris le relais de l’Opération Couleurs initiée par 

la ville de Vesoul en 1994. Elle concerne les 20 communes de l’Agglomération de Vesoul.

Cette opération permet aux particuliers qui souhaitent embellir leurs façades, de bénéficier de conseil de 

la part du CAUE et de bénéficier de subventions de la part de la CAV en respectant le cahier des charges, 

appelé «fiche-couleurs» établie par l’architecte du CAUE.

Dans le cadre d’un projet situé dans un périmètre Monuments Historiques, le CAUE fait le lien avec 

l’Architecte des Bâtiments de France pour obtenir une pré-validation du projet de sa part avant de 

déposer le dossier de subvention et la déclaration de travaux.

La CAV rémunère les fiches-couleurs réalisées par le CAUE suivant un barème défini.

Pour rappel : Les propriétaires doivent déposer une 
déclaration préalable auprès de leur mairie en cas de 
ravalement situé dans un périmètre MH ou lors d’une 
isolation par l’extérieur. 



Quelques chiffres

En plus de 13 ans, ce sont près de 298 fiches-

couleurs qui ont été réalisées ce qui 

correspond à une moyenne de 22 fiches par 

an.







EXTRAIT  DE LA CHARTE DE QUALITE : 

« S’adapter au style de la façade : 
Le choix de la facture de l’enduit de finition doit 
respecter le caractère de la maison. Il convient 
donc de conserver les particularités en tenant 
compte du style de la construction (présence 
d’encadrements et moulure, différences de nus, 
listels, soubassements appareillés,...).
Dans les constructions anciennes, il n’est pas rare 
de constater la présence d’un simple gobetis et 
d’une couche de finition, l’enduit étant pelliculaire 
et venant à fleur des pierres d’encadrement. »



Quelques exemples
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Un travail d'Information et de formation à destination des professionnels
Des rencontres sont organisées avec la CAPEB et aujourd’hui le pÔle Energie afin de relayer
des techniques spécifiques au bâti ancien. Ces moments de formation et d’échanges visent
plusieurs objectifs :
- conserver le plus souvent possible les enduits à la chaux traditionnels par de simples 
reprises
- mettre en œuvre des enduits à la chaux sans ajout de ciment et utiliser des badigeons à la 
chaux
- proposer des solutions adaptées en matière d’isolation par l’extérieur dans le bâti ancien.
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Qu’en est-t il de l’isolation par l’extérieur ?
Quelques projets d’isolation par l’extérieur sont possibles lorsque cela ne dénature pas les façades. Ces projets 
bénéficient d’autres aides cumulables avec l’Opération FACADES. Il s’agit de dossiers complexes dans lequel le 
CAUE doit pouvoir intervenir le plus tôt possible : les entreprises pourront ainsi prendre en compte le cahier des 
charges dans l’élaboration de leur devis. Dans ce type de projet, l’ADERA (Espace Conseil France RENOV’) 
reste un partenaire privilégié. 

> Demandes en ITE qui n’ont pas reçu d’accord favorable par l’opération façades
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Copropriété du Durgeon - 5 
rue des Bains à Vesoul -
Fiche N° 162
(Isolation Thermique par 
l’extérieur et mise en 
peinture - Entreprise 
CABETE)
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1 et 3 Rue des bains - gestionnaire NEXITY   
Fiches N° 204 -205
ITE - Entreprise PIGHETTI - maîtrise d’oeuvre - SOLIHA 
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Maison rue de la Victoire - Fiche N° 8
ITE – Entreprise François DUSSAUCY
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Maison 12 rue Pizard Theurey - Fiche N° 278
ITE - Entreprise CLERC - Audit énergétique et AMO - Sébastien DURY 



«
MERCI
de votre attention
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